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L'industrie Charbonnière 
EN FRANCE 

pendant l'année 1919 (1). 

PAR 

A. DELMER 
Ingénieur principal des Mines. 

Nous a vons donné l'au dernier un ape·rçu ·de . l' industr ie charbon
nière en F rance pendant la guer re (2) . La paix n' a ramené des 
conditions normales ni da ns l'industrie charbonnière, ni sur le 
marché charbon nier de ce pays. 

La cause essentielle de la crise qu i sévi t· en F 1·ance est la dévasta
t ion du principal bassin houiller. 

( 
Dév astation e t Restauration. 

M. Gruner , en prenan t place a u fauteui l de la présidence de la 
Société des Ingénieurs Civils de France, fit , Je 9 janvier dernier, un 
tableau saisissant de l'œuvrc de destruction des allemands dans le 
bassin houi ller du Nord et du Pas-de-Calais (3). 

(1) Docume11tatio11 . - La statistique des fndustrùs 11!i11é..ales et des Appa1·eils 
à 11ape11r publiée par la Direction d es mi nes n'a pas paru pour le.s années posté
r ieures à 1913, et les derniers R appo1·ts des fngéuiew·s des ,\fines aux Couseils 
Géuéraux sur la situaliou des 11/iues et Usines sont ceux de l'année 1912. 

La situation actuelle de l'industrie mi nérale française doit être étudiée dans 
les Cfrculaires du Com ité Centrale des lzouillères de Frauce et dans l'Amwafre 
des houillères. 

Le R(lppo1·1 présenté à l'A ssemblée gé11é>-ale 01·di11ail·e de ce Comité doone un 
aperçu général su r la simation de l 'indus trie charbonnière pendant l'année 
écoulée. 

(2) Cf. Coup d'œil s ur l'ln d11s/1·ie ilfiniè>'e et M étallurgique da11s les p ays 
é11·a11gers e 11 I9l3 etpe11da11f les aimées de g uen·e. - F rance. - A 1111ales des 
Mines de Belgiq,,e 1919, t. XX, 2e li vr ., p. 603. 

(3) Société des lngé111e11rs Civils de Fra11ce. - Extrait d u procès- verbal de la 
séance du 9 janvier 1920 . 
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A près la bataille de la i\lar ne, le front s tabilisé, passant par Given
chy-en-Gohelle, Ang res, Loos, Hulluch et Haisnes, \aissail aux 
Allemands un puits de Béthune, presque tous les puits des mines de 
Liévin et de Lens, les concessions ent ières de M<>urchin , Carvin, 
Courrières, Dourges, Drocourt et Ostricourt du dépa1·tement du 
P as-de-Calais et toutes les mines du département du Nord . Les. 
houi llèr es de la région envah ie r eprésentaient une production 
annuelle de 20 millions de tonnes environ , soit plus des deux tier s 
du bassin tout entie r . 

A deux reprises. d'abord eri 1915, à proximité du front , dans les 
concessions de Liévin, Lens, Courr ières et Hourges, pu is en octobre 
1918 dans le r estant du bassin , jusqu'à la frontière bel'ge, les ingé
nieur::: allemaods s'acharnèrent à détr uire les puits et les installations 
de s urface. 

A la fin de l'année 1915, ils firent sauter les cuvelages des puits de 
Liévi n, de Lens e t d'un puits de Béthune et de Courrières: Les accro
chages furent dy namités de manière à provoquer l'éboulement d'une 
partie du revêtement et des obus chargés, des caisses de dynamites 
furent projetés dans les puits de maoière à rendre le t.ravail c!e sau
ve tage lP plu s diffici le et le plus daogereux possible. Les mines de 
Liévin et de Lens, dont on extrayait en 1913, plus de 5 1/2 millions 
de tonnes de houille furent envahies par les eaux jusqu 'à fiem · du 
sol. Les instal lati oos de surface de Liévin, de Lens, de Courrières et 
de Dourges furen t dét r uites. 

Les autres mines de la r égion envah ie restèrent en activ ité jus
qu 'au 6 octobre 1918. Mais lorsque l'offensive des Flandres obligea 
les a llemands à évacuer le bassin houiller , il ne fallut que six jours 
pour réa liser un plan de destructio~ mûrement étudié. Aussi, le 
12 octobre, ne restait-i l plus une cheminée debout ; quelques 
chevalemeo ts surg issaient encore au-dessus des ruines des bâli
meots de mach ines brisées, des batteries de chaudières éventrées, 
des estacades chavirées, des triages et cribJages effondr és. 

L'i mportan ce du désast r·e se mes ure par quelques ch iffres. 
220 fosses· ful'ent renduPs inutilisables pour plusieut·:i années, 

qu el ques unes ne se1·oot pas remi ses en pl ein~ exp loit~ti90 a vaut dix 
ans. 

Toutes les i nstallations d u jour fu rent intélralement détruites. 

Le~ mines sont rem pl ies de 60 à 80 milli ons de mètres cubes d'eau 
et c'est saos doute le double ou le triple de ce tte formidable quantité 
qu'il fa udra tirer ava nt qu'i l soit possible d'atleiodrc les brèches des 
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cuvelages et d'aveug ler les torrentielles venues d'eau des niveaux 

aquifères. 
La production en 1913 de près de 20 milli ons de tonnes qui aug 

men ta it de plus d ' un million de tonnes pa1· an. oe sera pas atteinte · 
avant l'année i930. 

Le dommage matériel dépasse 2 112 milliards de francs. 

Le travail de restauration , ent1·epris avec énergie au lendemain de 
l'armistice, a déjà eu pour r és ultat la remise en acti vité de quelques 
puits du département du Nord dont la produ ction mensuelle est 
actuellement 150,000 tonnes el attè indra à la fin de l'année 
300,000 ton nes, soit la moi lié du rehdPment de l'année 1913. 

La r econstruction des mi nes du Pas-de-Calais sera beau coup pl us 
Jona ue . Les compag oies de Dourges, Courcelles, Carvin et Drocourt 

b • • 

ont r éussi à répare r directement leurs pu its et commencent à denoyer 
les travaux so uten a ins. Pour les p uits de Lens, L iévin et Meurchin 
et pour le pu its n• 8 de Béthune, il faudra procéder préalablement à 
la cimentation. 

Daos qt1el état ret.ro~vera-t-on les galeries, salles d~ machines et 
travaux abandonnés et noyés depuis cinq ans? 

De puissantes centra les é lectriques -ont en construction pour la 
production en commua de l'énergie élect1·ique nécessa ire pour la 
r econstitution el une société de dànoyage opère, pour le compte de 
l'Eta t , \' épuisementdes eaux . 

La Production. 

La France a produit : 

en 1913 
» 1914 
» HH5 
)) 1916 
» 1917 
» H.l18 
)) 1919 

4.0.8 millions de tonnes • 
29 .8 » 
19.9 » 

21.5 » 

28.9 )) 

26.3 » 

20.0 (1 ) » 

Depuis le début de l'an née 1920, la prod uction mensuelle est de · 

1 .7 à 1.8 de tonnes (2). 

. pr is la p roduc1ion des mines de la Lor raine et de la Sarre. (J) Noncom · . . . 
· d 1 mois de mai dernier qui a éte de 8 )Ours dans le bassin du (2) La greve t . 

· ·otii·s dans les autres bassins a eu pour consequence u ne perte de Nord et vingt J 
production de 780.000 tonnes . • 
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La capacité de production des mines françai ses a été diminuée de 
v ingt millions de tonnes envi 1·00 , mais. comme le montre le tableau 
ci-dessus , les charbonnages non sini strés ont pu, durant la guerre, 
r e lever leur extraction di; 9 millions de tonnes. 

Ce r ésultat fut obtenu en augmentant le nombre d'ouvriers par 
l'emploi de mobilisés, de réfugiés et de pri souoiers de g uerre. Mais 
ces éléments ne furent pas co nservés dans les mines après l'a1·mis
tice. Le nombre d'o;1vriers de charbonnages, qui étpit de 207,000 à 
la fi n de l'année 19'18, tomba à 163,000 au 1°' juillet 1919 et se 
releva ens uite légèrement pour a tte ind re 169,000 au 31 décembre 
derniex: . 

/ 

Ainsi s'expliq ue la dimiu ution de la production depuis l'année 
1918. 

Pour suppléer à la main-d'œuvre françai se, le Comité des 
Houillères a recruté des ou vrie rs italiens et essaie d'embaucher des 
ou vrier~ polonais e t tchèques . 

La grève de juin-juillet 1919 dont l'objectif était une réduction 
de la durée du travail représente une pe1·te de production de 
1.2 mi ll ion de tonnes. 

La crise des transports n'a pas été sans effet s ui· l'acti vi té des 
houillères. 

Effet utile de l 'ouvrier . 

Une des pr incipa les causes de la dim in ution de la prod uction est 
la baisse du rendemen t individuel moyen des ouvriers. 

Le tableau suivant , dressé d'après les données du Cornite central 
des Houillè1'es de F1·ance, montre que la diminu tion de production 
par ouvrier fut de 17 à 'l8 % pour les ouvriers du food et de 30 % 
pour l'ensemble des ouvriers du fond et de la surface (1). 

(l) Si l'on prend comme poin t de comparaison les résultats de 4c t rimestre 1919, 
la diminution est <le 16 % pour les ouvriers à veine, 25 % pour le~ ouvriers du 
fonl et de 33% pour l'ensemble des ouv riers du fond e1 de la surface. 

• 
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Productionjournalière moyen.ne p ar ouvrier 1 

. 
à ''eine 

1 
du fond 1 du fond et de la 

surface 

t: -.. :... :::::...,. :... i::~ 
Kilog . ~ &.;; Ki log . ~ &a; Ki log . ~&.o; o..o..- o..o..- o..~ 

~ e .~ ~ E ·:.1 'CR ~ "' 

1914 ] cr semestre 3.074 100 932 100 668 100 
1 

1915 2.857 93 901 97 659 9\1 

1916 2.856 93 964 103 642 96 

1917 2.787 91 915 98 667 100 

1918 2.757 90 870 93 593 - 89 

1919 1 cr semestre 2.797 91 846 
~ 91 553 83 

1919 2me semestre 2. 61 4 83 762 82 469 70 

Durée du travail. 

D'après les industri els, la dernière réduction du rendement est la 
conséquence de la diminu tion de la durce de la journée. 

La l'o i du 29 juillet 1905, modifiée par celle d u 24 décembre 1913, 
limitait la durée de la journ ée des ouvriers du fond à h ui t heui·es, 
comptées depuis l'entrée dans le puits des derniers ouvriers descen
dants jusqu'à l'ar1•i \·ée au jour des premiers ouvr iers remontants. 
Les longues coupes étaient admises. 

Le.a-ouver nement, usant du po uv'oir que lui donnait la loi d'allon
e r Ja

0 

durée de la jou rnée dans l'intérèl de la défense nationale, 
~nstitua la journée de .neuf heu res à partir de l'année t 915 et 
ne l'abrogea qu~au début de l'exer cice ·1919. 

La loi Dul'afour du 24juin1 919. votée pour mettre fin à une gl'ève 
des mioeul'S, lim ite la jou l'née à huit heu res «calcul ée~ pour chaque 

oste depuis l' he u1·e réglementa ir e de l'entrée dans le puits des 

~remjers ou v1·iers clescen~an t~ ju~q u'à l'heure ré~lementai.re . d.e 
l'arri \-ée au jour des do1·n1c rs ou vriers remon tants » . Elle redu1s1t 
la durée de la journée des mine u1·s de 11 h. 20 en moyenne . 
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Rémunération du tra v ail et salaire minimum. 

La ci rculaire ministé r ielle du 27 septembre 1918 a précisé la 
manière dont doivent se conclure les accords sur le taux des sala ires 
des ouvriers mineu rs a u sein de commissions mixtes r égionales et 
locales. 

Le~ com missions régionales établissent , pour u n distr ict , les 
bordereaux de salaires. d'application généra le, c'est-à-dire ceux qui 
co ncernent les ouvriers non qual ifiés et les manœ uvres non spécia
lisés, tandis que les comn:iissions loca les fixent les sala ires de base 
des manœ u v res spécialisés, des bu vr iers qual ifiés et des mineurs 
travai llant à la tâche . En cas de désaccord , on r ecourt a l'arbitrage. 
c ·est a insi qu'en j uin et juillet HH9, les Ministres du travai l e t des. 
m ines furent désig.nés comme arbitres, respect ivement dans les. 
bassins du Pas-de-Calais et du Ce ntre pour fixer "tes salaires des 
ou v rie rs a la tâche. La même inte rvention se produisit e n mars 
de rnie r , dans le P as-de-Calais. 

Dans le ba~sin du Nord de la F1·a nce, les représentants des com
pagni es e t des assoè iations ouvrières se réunissaient périodiquement 
poul' fi xe r , de commun acco rd , les bases du sa la ire . Ils out é tabli, 
dc•pu is 1889 , u ne tarifica tion des sa la ires, connue sous le nom de 
Convention d'A rras. Les prix du barême prim it if on t subi des 
fi u:!tu atioos s uivan t l'état du m ar ché cha rbonnier et , depuis la 
g uer1·e, s ui vant la cherté croissan te du coût de la vie . 

Co mme le même hordereau de prix est applicable a tous les char
bonnages du P as-de-Ca lais, l'ancie n comité d'Arras r emplit l'office 
des commissions régiona les et locales des autres bassins. 

Le sa lai l'e con tractuel moyen de l'ou vrie r à vei ne, fixé à 4 francs 
en 1889, é tait de 4 X 1.4 5 = fr. 5.80 e n 1914 ; de 4 x 3.41 
= fr. 13.65 a u début de ra onér 1920 et est de 4 X 4.81 = fr . 19.25 
depu is la sente nce a l'bitrale q ui a mis ti n a la g1·ève d u mois de mai 
de1·nier. 

La ten<lauce actue lle est de fai re ll uctue l' les sa laires suiva nt le 
coût de la vie mesu rée pa r 1111 indice. Par· sa circulai1·e du 3 mars 
1020 , le Ministre du trav ai l a donn é Jes i nd ica ti ons aux préfets 
qui ~résideut les commissions 1·ég iona le:;o mixtes où s'éla borent les 
bo1·de1·eaux J e sa la ires. 
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Le sala ire propremen t dit est augmenté : 

1° D' une indemni té de vie chè re de t'r. 5.25 pour les hommes de 
pl us de 16 ans ; de 4 fran cs pour les femmes_de 18 ans; de fr . 3.50 
pour les ouv riers de '16 it 18 a ns et de 3 francs pou r les adolescents 
en dessous de 16 ans; 

2° D'u ne allocation fami liale de i franc par enfant âgé de moins 
de 13 ans. 

Pour que le salaire des ouvrie rs à la tàche ne puisse se t rouver 
exagérément r éduit pa r des circonstances accidentelles, un minimu m 
est établi , non par u ne loi , mais pa r un accord entre les patrons et les 
ouvriers. 

Aux terme~ de la sentence arbitrale du 18 mars '1920 , ce salaire 
minim um est fixé, dans les hou illè res du Pas-de-Calais. a 9 % en 
moins du salaire contractuel de base (t). 

Consommation de charbon et co1'1merce extérieur. 

L'insuffisan ce de la production est la principale cause de la dimi
nution de la consommat ion de charbon qu i de 64.8 millions de 
tonn es e n 1913, tomba a 41.1 millions de tonnes en 1918 pour se 
rolever a 43 .8 e n 1919. 

Il fa ut suppléer à la product ion i ndigène par les importa t ions 
q ui r ep résentent act uellemen t a peu près le même tonnage q ue la 
production . 

Les importations se décom posent comme su it en 1919 : 

Houille 
Coke . 
Briquettes 

19.2 mill ions . 
i.7 )) 
i.2 )) 

Soit 22.4 m illions au tota l e n tena nt compte des équivalents en 
houi lle . du coke et des briquettes . 

(1) Il faut remarquer q ue le salaire contractuel de base n'est pas le salaire 
réellement payé, lequel dépend du rendement de l'ouvrier . 

Le lecteur trouvera des renseignements p lus complets sur la question d u 
salaire minimum en France dans les rappor1s de MM. Bre) re et Lebacqz, dont 
1a Revue d" 'Travail a publié un extrait le 31 mai 1920. · 

• 



1 '1 02 ANN.à.LES DES MI NES DE BELGIQUE 

Ces importations se répartissent comme suit pour la provenan ce : 

Elles 
env iron. 

Grande-Bretag ne 
Belg ique . 
Eta ts-Unis 
Autre pays (Allemag ne) 

repi:ésentent , a ux p1·ix 

• 15.7 mil lions. 
2 .1 )) 
0.3 )) 
11 . 0 )) 

actuels, 8 millia rds de francs 

La Gr ande-Bretagne réserve â la Fl'ance la moit ié de ses expor
ta t ions gui sont fortemen t 1·éduites depuis la g uer re. 

Aux te1·mes du traité de Ve1·sa ill es. l' Allemagne s'est engagée à 
l ivre r· à la France 7 mill ions de ton nes par an pendant dix ans , et 
u ne quantité de charbon égale à la difl'é rence en t re la production 
an nuelle avant la g uerre des mi nes du Nord et du Pas-de-Cala is 
détr uites du fa it de la g ue rre , et la prod uction du bassin couvert 
par ces mines pendant l'année envisagée. Cette dern iè re fourn iture 
sera effectuée pendant dix ans e t ne dépassera pas ving t mill ions de 
tonnes pat· an; elle aura la priorité sui· toutes l ivraisons. !'...'Alle
magne n'a pas fourni à la F rance la q uantité de charbon convenue 
ni même le tonnage r éduit consen ti par la Commission des Répara~ 
tions. A la Confél'ence de Spa , l'A llemagne a obtenu u ne no u velle 
concession ; elle n'est plus obligée de li v rer que 2 millions de tonnes 
de combusti ble par mois aux Al liés, dont. 1 ,500 ,000 ton nes à la 
F ran ce (1). 

La Belgique , don t la production est cependant insu ffisante , livre 
à la France des quan tités assez grandes de charbon, t00,000 tonnes 
environ par mois. La France, en retour, a admis que la Belg ique 
prenne dans le bassin de la R uhr, u ne certa ine quantité de cha r - _ 
bon su r laquelle e lle a u n droit de prior ité mais dont e lle ne 
peut pas prendre possession fau te de moyens de transport su ffisants . 

(1) L'Alle magne a livré à la F rance : 

En janvier 1920 497,000 to nnes. 
>> février » 604 ,000 » 
» mars » 583,000 » 
»'avril / > 660,000 » 

V> mai » . . 942,000 » 
. » jui n » . . . . 855,000 » 

Y compns une certaine quantité de b r iquettes de l ignite. 
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Le charbon des Etats-Un i n'arrive qu'en petites quantités et 
co1lte très cher (1) . 

Prix du charbon et taxation. 

L' insuffisa nce de la producti on l'ut telle dès le début de la g uerre, 
qu ' il fal l ut fixer les prix. ' 

La loi du 22 avr il 19 16, don t la val idité a été p ro rogée par la loi 
du 14. novembre 1919, permit au gou ver nement de fixer des prix de 
vente maxima su r le ca rreau des mines. Ces prix sont fixés par 
mines pour les di fférentes catégories de .com bustibles. Ils sont 
a ug mentés d'une pr ime ou dim inués d' une amende lorsque la teneur 
en cendres diffè re de la quantité inscr ite a ux· barèmes. 

Les p rix varient co nsidéra blemen t, non seulement d'u n bassin à 
l'autre, ma is éga lement d'une mine à l'a ut re. Ils sont basés sur les 
prix de revient. D'après le Com ité centra l des· houillères de France . 
le bénéfice net à la ton ne en 1919 rés ul tant de la taxation n'est 
su pé r ieu r que d u 30 °1 0 à ce lu i de 1913. 

No us don nons, à t itre documentai re, le Sa rême des prix des mines 
du Pas-de-Calais (Béthune. Nœ ux , Bruay , la Cla :~ence, Ferfay , 
L igny et Ve;idi n). Ces prix son t en v ig ueur d.epuis le 2 mai 1920 . 

(1) Si les al lemands exécutent la convention de Spa, la France d isposera de 
4 .3 millions de tonnes de ch arbon par mois, soit : 

' 1. 6 de charbon frança is , 
1 .5 » allemand 
0. 8 » anglais, ' 
0 .3 » 
0 . 1 » 

américain, 
belge. 

Cette quantité de 4 .3 M. représente 80 % des besoins du p ays . . L 'Alsace et 
la Lorraine équil ibrent leurs besoins avec leurs charbonnages et ceux de la 
Sarre. 

Les mines fraflçaises en Pologne pour ront livrer à la France tout ce qu'elles 
produiront au-dessus de leur p roduction actuelle. On compte recevoir de ce 
chefl50.000 tonnes par mois en h iver 

\ 
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Mines du Pas-de-Ca lais. 

Prix de vente du cha rbon sur wagon départ (nets de tous fra is de 
vente) en francs par tonne : 

CAT ÉGORIES T eneur en Flénu Gras et 1 1/ 2 gras 
cendres% 3/4 g.-as et mai gre 

1 

Gros à la main 8 109 » )) 

Gai lletins lavés 30/60 10 I> » 125 

Criblés 50 m/m 12 106 105 102 

)) 40 m/m 1 
12 104 103 » 

)) 30 m/m 15 )> 93 95 

)) 20 m/ ul 15 95 93 91 

» . 10 10 / m 16 88 
I 

187 86 

Grains lavés 20 à 40 111/m 11 115 )) )) 

10 à 20 m/m ' )) » IO )) I1 5 109 

Fines lavées 0/20. 12 Ir 
99 )) )) 

)) 0/20 . 15 87 )) )> 

» 0/ 10 . 12 et 15 84 89 » 

Fines brutes 0/50. 20 66 66 65 

» 0/20 e t 0/30 23 63 63 62 

» 0/ 10. 23 60 6;? 59 ..... , 
Tout venant 50 o;6 17 et 18 77 77 - .l /;) 

)) 40 % 18 75 75 )) 

)) 30 à 35 % . 20 73 73 11 
)) 20 à 25 % . 20 71 71 69 

Ces prix sont inférieurs de 5 à 10 francs à ce,ux du ba r ême des 
char bons industri els belges actuel lement en v ig ueur. 

.. 
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Compensation des prix. 

. Les .::barbons indigènes, dont les prix sont maintenus relative
ment bas par la taxation , coûtent beaucoup moins cher que ll's 
-charbons étrangers dont la valeur augmente continuellement. 

La cessation des hostilités n'a pas amené la baisse des charbons 

importés, au contraire . 

Pendant la g uerre et le premier semestre de 1919, les prix des 
-ébarbons ang lais ont pu être ma intenus à des taux raisonnables a la 

' suite des mesures de réglementation prises d' un commun accord 
~ntre les deux gouvernements ; taxation des prix du char bon sur le 
carreau des mines ang la ises d'une part et limitation du taux des 

·frets d'autre part. 

Vers le milieu de 1919, le gou vernement an glais dénonça succes
·sivement les accords re la'tifs à la taxation des prix et ceux concer nant 

la limitiltion des frets. 

Tout d'abord , pa r une décis ion du Controller of coal mines' du 
28 mai 1919, les prix de taxation a la mine pour la vente des 
-charbons destinés à la Fran ce furent supprimés , ou plutôt de"i nrent 
des prix minima au-dessous desquels toute vente pour l'exportati on 

-était inte rdite . 
La réglemcr ntation du fret fut e nsuite su pprimée par les autorités 

britanniques à pa rtir du 1•r août 1919. 
Les licences d'exportations, qui la issaie nt au gouverneme nt bri

tannique Qne cer taine action sur le marché , fu rent supprimées a 
parti r du i 0 r janvier 1920. 

Les prix s'é levèrent dès ce moment rapidement et le fret haussa 

fo rtement. 
Le prix de revient des tout-venan t Cardiff rendus cif Rouen passa 

de 60 shill ings au milie u de 1919 à plus de '180 shillings penda nt 

le premier trimestre 1920. 
Pelld·ant ce temps , le taux du cha nge avait doublé et l'on pay a it 

' certaines catégories de charbon près de 500 francs la tonne , sur 

quai dans les ports de dé ba rquement. 
Heureusement que depuis !'ors, les prix ont baissé légè reme nt et 

que le change s'est amélioré. 
Les charbons américains se vendent à peu près a ux mêmes prix 

que les charbons ang la is, tandis que les charbons belges ne coûtent 

que quelques francs de plus que les charbons français . 

.. 
\ . 
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L'in égalité des prix des charbons fut telle que le gouvernement 
fut obligé d'établir un régi~e de compensation. 

La surtaxe s ur les cha1·bons français , d'abord fixée à 15 francs, a 
été portée successiveme nt à 45, puis à 75 francs. Depu is le i1 j uin 
deraie1-, elle est égale au prix de vente à la mine pour les char
bons domestiques et de 150 °/0 du prix de vente à la minE> pour 
les charbons industriels (1). 

La s n r taxe des charbon s belges est la mème que celle des charbons 
françai s . 

Le· prix des charbons allemands est fixé, suivant la quantité 
(menus, tout-venant ou classés), de 205 à 255 francs la tonne. 

Pour les cha1·bons ang lais et américains, la ri stourn e est de 
100 francs par tonne. mais peu t ê tre plus élevée, saas dé pa_sser 
toutefois 225 fran cs pour les charbons domestiques (2). 

Les ristournes e t les surtaxes suppriment • des inégalités dont 
l'ordre de g randeur est de 300 e t 400 fran cs, mais ne mette nt pas 
tous les consommateurs sur ua même pied d'égalité. Pour y arriver, 

/ un projet de loi a été récemment déposé à la Chambre des Députés 
prévoyant la création d' u ne caisse nationale des charbon s qui réa
lisera une péréquation assez complète des prix à l'intérieur de 
groupements région a ux. L'on veut ainsi compléter la compensation 
d'ensemble existan te par· un e pP.réquati on spéciale des prix. 

Répartition. 

Un mal plus g rand que les hauts p rix est l'insuffi sa nce de la 
quantité de combu stible mise à la disposition des consommateurs 
fran ça is et i l a fallu, pour y parer. créer un système de réqartition 
de charbon com pliqué, groupant les consommateurs de charbon et 
attribua nt à chaque groupe des conti ngents fréquemment modifiés 
selon les .disponibilités . 

· Les g roupes sont : 

1° Les préfe.ts , r eprésentant pour leur département les consom
mateurs de charbon domestique . la petite et la moyenne indust:ie, 
dont les besoins mensuels ne dépassent pas 20 tonnes ; 

(l) Cette surtaxe est réduire à 125 % depuis Je 16 juillet 1920. 
(2) Jusqu'au Ier janvier 1920, le dégrèvement du prix du charbon anglais 

s"opér a par la caisse de compensation des fre ts. 

• 

• 
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2° Les Unions agrées des Usi nes à gaz et des Usines d 'électrici té ; 

3° Les chemin s de fer; 

40 Les serv ices de navigation ; 

5° Les chambres de Commer ce, représen tan t les besoins qu i se 
rapportent au g rand commerce et à la grande industrie. 

Le Bttrèait Nationa l du cha1·bon qui est l'organisme principal 

de Ja r~partition des-charbon s fixe les con tingents à atti·ibuer à 

chaqu e g roupe. 

L 'Office des houillères sinistrées assure la réception et le transport 
des cha rbons a llemands et .belges destinés à la France; il a des 
bureaux à Essen da ns la bassin de la Ruh r, à Rotterdam et dans 

' quelques v i lies de Belgique. 

Régime général des Mines. 

Pour reméd ier à la crise du charbon qui sévi ra longte mps encor e 

F rance il fa udrait mettre en exploitat ion de nou veaux charbon-
e n • f · 

' •rais depuis plusieurs années, le g ouvernement raoça1 s nages . .u . . . 
n'accordait plus de con cession parce que la loi s ur les mines devait 

être revisée . 

L 1 · du 9 septembre 1919 est la rev1s1on a ttendue depu is a 0 1 . 
s du régime minier. E lle limite la durée des concess ions 

Jong te mp . . . d !'Et t 
. t ccot•dées a l'avenir et prévoit la par l1c1pat1on e a qui seron a ' · 

et du personnel des exploitation s aux bénéfices (1). 

Réorganisation des Ecoles Supèrieures des Mines. 

1 N t ·onale S u périeu re des Mines et !'Ecole Nationale des L'Eco e l a 1 • 
. S · t-E tie nne furent réorganisées pa r les decr ets du Min es de ain 

19 septem~re 1919. 

Lorraine. 

' b ' es du ba~sin de Ja Sarre sont en exploitation dans 
Trois char on nag ~ . . . 

. · •e'e · ils produisaient 300.000 tonoes par mois 1 Lorraine reannex , 
a t od uisent 200.000 tonnes envi ron actu e lle men t. avant la g uerre e pr 

donné une analyse de la nouvelle loi dans les Annales des 
(1) M. BREIYR.E a (1020 t XX I ) re li vr 'p. 252). 

.Mines de Be g ique ' · ' 

I 

~-------------------------·....._--~_:___~~----------·---
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Production des cha1·bonnages lon·ains. 

i 90i-i910" . 1.9 millions de tonnes 

i9ii 3 .0 millions de tonnes 1915 2.0 millions de tonnes 
1912 3.5 » i9H3 2.0 » 
1913 3.8 » 1917 2.6 » 
19"!4 2.9 )) 19'18 2 .7 > 

19i9. 2.4 millions de tonnes 

Le rendeme9t annuel par ouvrier du fond et de la surface réunis 
qui était de 231 et 229 tonnes en 1912 et en 1913 est graduelle
ment tombé à 187 tonnes en 1918. 

Bassin de la Sarre. 

Eo compensation de la destruction des mines de charbon dan s le 
nord de la France, et à va loir sur le montant de la réparation des 
dommages de guerre dus par l'Allemagne, celle-ci a cédé à la France 
fa propriété entière et absol ue des mines de charbon situées dans le 
bassin de la Sarre. (art. 45 du traité de Versai lles). 

Les mines cédées ne sont pas seulement celles de la Prusse, mais 
·encore celles du Palatinat bavarois. 

Leur produc tion mensuelle s'élevait en i913 à plus d'un million 
·de tonnes, e lle diminua beaucoup pendant la g uerre et n'atteint p lus 
.actue llemen t 800.000 tonnes . 

Production annuelle des ilf1"nes 'de la Sarre. 

1901-1910 . ii .3 millions de tonnes 

i9ii 12.4 mill io ns de tonnes 1915 8.3 millions de tonnes 
19i2 12.6 » 1916 8.8 )) 

i913 13.8 » i917 9.6 )) 

i\H4 9.3 » 1918 9.2 )) 

1919 8 .2 millions de tonnes. 

La production nette de houille en ki logrammes par jQurnée d'ou
vrier du fo nd et du jour qui était de 792 ki logrammes en i9i3 est 
actuellement de 450 à 500 kilogrammes. 

Les mines de la Sarre, qui appartenaien t presque toutes au fisc 
prussien , sont exploitées actuellement, sa u f la mine de Frankenholz, 
par l'Eta t françai s . 

î 

1 
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Le régime actuel des mines, déterminé par le décret du 23 octobre 
i 9i9, est provisoîre en attendant qu'i l soit statué p~r une loi (i ). 

Les prix des charbons, sur wagon départ, sont supérieurs de 10 à 
15 francs à la tonne a ceux des mines du nord. Ces prix ne compren
nent pas les surtaxes de péréquation dont il est question plus haut. 

Le gouvernement français veu t donner une vive impulsion à 
1t'industrie charbonnière du bassin de la Sarre négligée par )e gou
vernement allemand dont la politique fut toujours de favoriser le 
bassin houi ller rhénan -westphalien. 

Il était admis qu'une très fai hi e partie seulP.ment de la production 
·de la Sarre pouvait être transformée en coke. Certains industriels 
prétendent actuellement pouvoir faire du bon coke avec presque 
ttous les charbons de la Sarre, mais la preuve n'en est pas encore 

faite. 

(1) Voir à ce sujet la note de M. BREVRKdans les CY11rnales des .Mines de Bel

,gique (1920. t . XXI, Ier livr., p. 257). 

.......................... _______ ~----~~-
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